
En bref - En bref 
Elections TPE 

Région 
Occitanie  

 
Inscrits : 390 912 
Votants :   27 401 
Exprimés :   26 720 
 
Les résultats sont présentés, 
pour chaque organisation, 
de la façon suivante : nom-
bre global de suffrages puis 
pourcentage ( 
 

Organisations Nationales 
et Interprofessionnelles 

 
CGT : 8 038 soit 27,58%  
FO : 4 503 soit 15,45% 
CFDT : 4 206 soit 14,43%  
UNSA : 3 559 soit 12,21%  
CFTC : 1 689 soit 5,80%  
SUD :1 220 soit 4,19% 
CNT : 781 soit 2,68% 
CFE-CGC : 774 soit 2,66% 
Syndicat Anti-Précarité : 644 
soit 2,21% 
CNT-SO : 524 soit 1,80% 
CAT : 403 soit 1,38% 
STC : 276 soit 0,95% 
 

Organisations 
Professionnelles 

 
SPAMAF :  1 353 soit 4,64%   
CSAFAM : 538 soit 1,85% 
FNISPAD : 180 soit 0,62% 
SNIGIC : 113 soit 0,39% 
CNES : 103 soit 0,35% 
FSU : 103 soit 0,35% 
SAMUP : 70 soit 0,24% 
SPELC : 46 soit 0,16% 
SNTPCT : 16 soit 0,05% 
SNPST : 2 soit 0,01%  

 Cadres + Non cadres Cadres 

 Suffrages % Suffrages % Suffrages % 

CFDT 50 122 15,49 7 324 19,32 42 798 14,98 

CFE-CGC 10 928 3,38 10 928 28,83 / / 

CFTC 24 082 7,44 3 680 9,71 20 402 7,14 

CGT 81 286 25,12 5 470 14,43 75 816 26,54 

FO 42 117 13,01 2 931 7,73 39 186 13,71 

UNSA 40 429 12,49 3 300 8,71 37 129 13,00 

Solidaires 11 324 3,50 1 243 3,28 10 081 3,53 

CNT 7 463 2,31 668 1,76 6 795 2,38 

CAT 3 899 1,20 565 1,49 3 334 1,17 

Non cadres 

Syndicat 
Anti-Précarité 

6 790 2,10 236 0,62 6 554 2,29 

CNT-SO 5 848 1,81 214 0,56 5 634 1,97 

La page UNSA ... 

Elections TPE (Résultats nationaux et régionaux) 

Pour la 2ème fois, les salariés des en-
treprises de 10 employés ou moins (les 
TPE) ont voté (scrutin précédent en 
2012). En effet, dans ces structures, il n’y 
a ni délégué du Personnel, ni Comité 
d’Entreprise. Ce scrutin s’est déroulé par 
correspondance ou par Internet, du 30 
décembre 2016 au 13 janvier 2017. 

Les électeurs ont voté pour un sigle. Il 
n’y avait pas de listes de candidats. 

 
Le décompte des suffrages obtenus 

par chaque organisation a été fait nationa-
lement, régionalement et, pour la première 
fois, départementalement pour celles 
étant reconnues comme « nationales et 
interprofessionnelles. 12 confédérations 
sont dans ce cas : les 5 
« irréfragables »  (Arrêté du 31 mars 
1966) CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT et 

FO auxquelles il faut rajouter l’UNSA, 

l’Union Syndicale Solidaires, la Confédé-
ration Nationale du Travail (CNT) et la 
Confédération Autonome du Travail (CAT) 
et les deux dernières (absentes lors des 
élections TPE du 2012) la Confédération 
Nationale du Travail Solidarité Ouvrière 
(CNT-SO) et le Syndicat des Travailleurs 
Corses (STC), à l’origine du recours dépo-
sé avant les élections par la CGT ...  . 

 
Il y avait 4 502 621 inscrits dont 502 

942 dans le collège des Cadres et 3 999 
679 dans celui des Non Cadres. 

Il y a eu 38 872 votants (soit 7,73%) 
pour les Cadres et 292 056 (soit 7,30%) 
chez les Non Cadres, pour un total de 330 
928 (soit 7,35%). 

Au niveau national, les votes globaux 
se répartissent comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous. 

 

L’UNSA arrive en 4ème position ! 
 
La CGT arrive en tête avec 25,12% 

des voix devant la CFDT (15,49%), puis 

FO (13,01%), l’UNSA (12,49%), la CFTC 

(7,44%), Solidaires (3,50%), la CFE-CGC 
(3,38%), la CNT (2,31%), le Syndicat Anti-
Précarité (2,10%), la CNT-SO (1,81%), la 
CAT (1,20%) et le STC (1,07%). 

 
31 organisations étaient présentes (!), 

4 ont obtenu plus de 40 000 voix (dont 

l’UNSA - 40 429),  4 ont obtenu entre 10 

000 et 25 000 voix, 4 entre 5 000 et 10 
000, 6 entre 1 000 et 5 000, sachant que 
parmi les 13 qui restent, 8 ont obtenu 
moins de 500 voix ! 

 
Au plan régional, il y avait 390 912 

inscrits. Il y a eu 27 401 votants (soit 
7,01%) et 26 720 exprimés (soit 6,83%). 

 
Pour les 6 premières organisations, 

l’ordre est le même qu’au niveau national 
sauf une inversion entre FO (2ème) et 
CFDT (3ème). 

 
Vous trouverez le détail de ce vote 

régional dans l’encadré ci-contre.     
      
Ces résultats entreront dans le calcul 

général de la représentativité des organi-
sations syndicales en France. 

Résultats nationaux 
Ecarts 2012 / 2016 

 
CFE-CGC   + 1,08% 
US Solidaires - 1,23% 
CFTC   + 0,92% 
UNSA   + 5,17% 
FO   - 2,24% 
CFDT   - 3,74% 
CGT   - 4,45% 


